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Conseil du commerce et du développement 
Soixante-troisième réunion directive 

Genève, 27-29 septembre 2016  

Point 1 de l’ordre du jour provisoire 

Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

  Ordre du jour provisoire annoté 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 

2. Activités de la CNUCED en faveur de l’Afrique. 

3. Rapport 2016 sur le développement économique en Afrique : Dynamique de la dette 

et financement du développement en Afrique. 

4. Rapport sur le commerce et le développement, 2016 : La transformation structurelle 

au service d’une croissance équitable et soutenue. 

5. Questions diverses. 

6. Rapport du Conseil du commerce et du développement sur sa soixante-troisième 

réunion directive. 
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 II. Annotations 

  Point 1  

Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

1. L’ordre du jour provisoire de la réunion figure dans la section I ci-dessus.  

Documentation 

TD/B/EX(63)/1 Ordre du jour provisoire annoté 

  Point 2  

Activités de la CNUCED en faveur de l’Afrique 

2. Un rapport sur les activités de la CNUCED en faveur de l’Afrique est établi chaque 

année et présenté à une réunion directive du Conseil du commerce et du développement. Il 

donne une vue d’ensemble des travaux de recherche et d’analyse réalisés par la CNUCED 

sur le développement de l’Afrique et contient un résumé des activités concrètes, y compris 

les services consultatifs et les activités de coopération technique, menées dans chaque 

secteur relevant du mandat de la CNUCED. Le rapport de cette année complète et actualise 

les informations figurant dans le document TD/B/EX(61)/2, qui a été soumis au Conseil à 

sa soixante et unième réunion directive, en juin 2015. La présentation du rapport sera suivie 

d’un débat. 

Documentation  

TD/B/EX(63)/2 Activités de la CNUCED en faveur de l’Afrique  

(rapport du Secrétaire général de la CNUCED) 

  Point 3  

Rapport 2016 sur le développement économique en Afrique :  

Dynamique de la dette et financement du développement  

en Afrique 

3. Le Conseil du commerce et du développement examinera le Rapport 2016 sur le 

développement économique en Afrique : Dynamique de la dette et financement du 

développement en Afrique. Dans ce rapport, la CNUCED examine certaines questions qui 

occupent une place fondamentale dans la problématique de la dette intérieure et extérieure 

de l’Afrique, et donne des conseils sur le délicat équilibre à trouver entre les différentes 

modalités de financement du développement et la viabilité de la dette globale. Estimant que 

l’Afrique a besoin de ressources financières extrêmement importantes pour réaliser ses 

aspirations en matière de développement, elle y analyse l’endettement international du 

continent et le poids grandissant de la dette intérieure comme solution de financement dans 

certains pays africains. Elle y réfléchit aussi aux sources de financement complémentaires 

et à leurs incidences sur la dette. Elle y formule des recommandations utiles et concrètes sur 

la manière dont les gouvernements africains, les partenaires extérieurs et la communauté 

internationale peuvent contribuer à garantir la viabilité de la dette publique de l’Afrique. Au 

titre de ce point de l’ordre du jour, une réunion-débat sera organisée sur le thème de la 

dynamique de la dette et du financement du développement en Afrique. 
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Documentation  

TD/B/EX(63)/3 Développement économique en Afrique : Dynamique 

de la dette et financement du développement en Afrique 

(aperçu) 

UNCTAD/ALDC/AFRICA/2016 Rapport 2016 sur le développement économique 

en Afrique : Dynamique de la dette et financement 

du développement en Afrique 

  Point 4  

Rapport sur le commerce et le développement, 2016 :  

La transformation structurelle au service d’une croissance  

équitable et soutenue 

4. Le Conseil pourra faire le point de l’évolution de l’économie mondiale en 2015 et en 

2016. Il accordera une attention particulière aux facteurs qui expliquent la faible croissance 

de la production et du commerce, l’atonie de l’investissement et la vulnérabilité financière 

qui caractérisent la conjoncture mondiale. Il se demandera dans quelle mesure il serait 

nécessaire, pour renouer avec une croissance forte, soutenue et plus équitable, de réorienter 

les politiques macroéconomiques et les politiques de revenu, ainsi que de renforcer la 

réglementation financière et d’adopter une stratégie industrielle ciblée. Les débats du 

Conseil s’appuieront sur le Rapport sur le commerce et le développement, 2016 : La 

transformation structurelle au service d’une croissance équitable et soutenue, dans lequel 

la CNUCED examine les tendances de l’économie mondiale et les principaux problèmes 

rencontrés par les pays développés, les pays en développement et les pays en transition, en 

les replaçant dans la perspective à long terme du processus de développement. 

5. Dans le rapport, le développement est vu comme un processus de transformation, 

dans lequel une meilleure mobilisation des ressources, la hausse des revenus, l’expansion 

des marchés et l’accroissement de l’investissement se traduisent par des emplois plus 

nombreux et de meilleure qualité, créant un cercle vertueux. Cette transformation 

structurelle suppose des politiques publiques ciblées, propres à recentrer la structure 

productive d’un pays sur les activités et les secteurs qui se caractérisent par une 

productivité supérieure, des emplois mieux rémunérés et un plus grand potentiel 

technologique − c’est-à-dire des politiques que l’on qualifie en général d’« industrielles ». 

Le rapport met en lumière le rôle central de l’industrialisation, compte tenu du fait que les 

activités manufacturières sont plus productives que d’autres secteurs et susceptibles de 

créer des liens intersectoriels forts (liaisons en amont et en aval, incidences sur les revenus, 

effets sur les connaissances, etc.) et des liens de complémentarité qui renforcent la 

productivité et la création d’emplois dans les secteurs primaire et tertiaire. La 

transformation structurelle exige une approche globale, qui intègre notamment des 

stratégies de promotion du commerce international, des politiques macroéconomiques de 

croissance qui stimulent la demande globale et l’investissement et garantissent un taux de 

change stable et compétitif, des politiques promouvant l’investissement des bénéfices pour 

financer la transformation structurelle et des mesures budgétaires et réglementaires 

permettant de réduire les possibilités d’évasion fiscale en améliorant la transparence 

décisionnelle des entreprises et de financer certaines dépenses publiques pour créer un 

contexte propice à l’amélioration de la production et à la diversification de l’économie.  

Documentation 

UNCTAD/TDR/2016 et 

UNCTAD/TDR/2016 (Overview) 

Rapport sur le commerce et le développement, 2016 : 

La transformation structurelle au service d’une 

croissance équitable et soutenue 
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  Point 5  

Questions diverses 

  Point 6  

Rapport du Conseil du commerce et du développement sur sa soixante-

troisième réunion directive 

    

 


